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Procès-verbal de la séance régulière du conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse, tenue au 120 rue Principale à 

Saint-Moïse, le 3 juillet 2023, à 19h30, sous la présidence de 

Monsieur Patrick Fillion, maire. 

 

Sont présents : Monsieur Nelson Sirois, conseiller # 2 

   Madame Diane Parent, conseillère # 3 

Madame Nancy Côté, conseillère # 5 

   Madame Guylaine Kenney, conseillère # 6 

 

Sont absents : Madame Sonia Bouchard, conseillère # 1 

   Monsieur Maxime Anctil, conseiller # 4  

 

Secrétaire d’assemblée : Madame Nadine Beaulieu, directrice 

    générale et greffière-trésorière  

 

Formant quorum, l’assemblée est déclarée ouverte par le 

président. 
 

 

 

133-23 ORDRE DU JOUR ET PROCÈS-VERBAL   

  

Il est proposé par Monsieur Nelson Sirois, appuyé par Madame 

Guylaine Kenney et résolu unanimement d’accepter l’ordre du 

jour, de laisser ouvert l’item « Divers » et d’accepter le procès-

verbal du 5 juin 2023. 

  

 

_______________________ 

 Maire  

 

 

 LISTES DES FACTURES   

 

                                     SALAIRES et DÉDUCTIONS   

Cotisations de l'employeur             3 042.19     

Conciergerie                969.96     

Conseil des Élus           13 112.46     

Administration             3 780.00     

Coordonnateur en loisir             3 343.67     

Eau potable & Aqueduc             1 903.02     

Eau usée & Égout                  75.37     

Voirie             7 060.35     

                                 RÉSEAU ROUTIER   

Entretien, réparation véhicule et équipement                791.47     

Article quincaillerie,balai brosse, bois                  90.78     

Nivelage route             5 898.22     

Essence, huile et diesel                713.20     

                                     MATIÈRES RÉSIDUELLES   

Collecte ordure et récupération              4 116.02     

                           LOISIR INTERMUNICIPAL   

Téléphone cellulaire                  54.00     

Frais médiaposte                  40.85     

Frais de déplacement  mai-juin                134.88     
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                       DIVERS   

Électricité  (éclairage public)                338.69     

Électricité  (eaux usées, route 297)                777.82     

Téléphone  (cellulaire)                  36.62     

Fond d'information du territoire                  10.00     

Frais de poste (journal)                  69.47     

Frais de poste (analyse d'eau potable et usée)                  75.25     

Papeterie et fourniture de bureau                   66.44     

Frais de poste - Avis                   61.35     

Rénovation centre municipal                554.73     

Analyse eau potable et eau usée                298.88     

Activités du 150e             6 805.09     

Quote-part MRC           52 475.29     

Activités camp de jour             2 751.65     

Crème molle 27 mai                821.34     

Support graphique site internet avril à juin                  86.23     

Gros rebuts                  62.09     

PRABAM fenêtre sous-sol centre             1 795.89     

Reddition compte Recyc-Québec                362.17     

Mise à jour rôle d'évaluation             1 979.72     

Décompte #8 TECQ- Eau usée       No 115-23             6 457.81     

Association touristique - adhésion 2023-2024     No 128-23                494.16     

Ville Amqui - entente piscine 2023   No 127-23                917.00     

PRABAM- centre municipal    No 117-23           28 913.17     

Contrat neige-ajustement prix   No 116-23           19 566.76     

Sécurité publique 1er versement   No 114-23           17 507.00     

Formation santé et sécurité chantier     No 112-23                280.00     

Obligation et intérêts   No 109-23         136 145.03     

     324 836.09     

 

 

 

Mention Je, Nadine Beaulieu, directrice générale et greffière-trésorière 

de la municipalité de Saint-Moïse certifie qu’il y a les fonds 

nécessaires pour acquitter ces factures. 

 

 
  

Nadine Beaulieu, dg/gref-très 

 

 

 

134-23           ACCEPTATION DES FACTURES 

 

Il est proposé par Madame Guylaine Kenney, appuyé par 

Madame Nancy Côté et résolu que le conseil de la municipalité 

de Saint-Moïse autorise le paiement des factures énumérées 

précédemment. 

 

 

_______________________ 

 Maire  
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135-23 DON 

 

Il est proposé par Madame Nancy Côté, appuyé par Madame 

Diane Parent et résolu que le conseil de la municipalité de 

Saint-Moïse autorise un don de 200,00$ à l’Association du 

cancer de l’Est. 

 

 _______________________ 

 Maire  

 

 

136-23         EMBAUCHE JOURNALIER VOIRIE  

 

Il est proposé par Madame Nancy Côté, appuyé par Monsieur 

Nelson Sirois et résolu que le conseil de la municipalité de 

Saint-Moïse accepte l’embauche de Monsieur Charles Ouellet 

pour le poste de journalier voirie.  

 

À compter du 5 juin 2023, il recevra la rémunération selon 

l’échelon 6 de l’échelle salariale du poste de journalier voirie.  

 

Au 1er janvier de chaque année, le taux horaire est indexé au 

coût de la vie (IPC) et à la date d'anniversaire d'embauche, le 

taux horaire est ajusté sur une base de 2,5% du taux horaire 

ajusté en janvier.  

 

Par cette même résolution, le conseil nomme la directrice 

générale et greffière-trésorière signataire et représentante de la 

municipalité pour la signature du contrat de travail. 

 

 ______________________ 

 Maire 

 

 

137-23 AVIS DE PAIEMENT TAXES DUES   

 

Il est proposé par Madame Guylaine Kenney, appuyé par 

Monsieur Nelson Sirois et résolu que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse autorise l’envoi de relevé d’état de 

comptes pour les taxes impayées pour les années 2022. 

 

 _______________________ 

 Maire 

 

 

138-23 ACTIVITÉS DU 150e   

 

Permis évènements spéciaux MTQ 

 

Il est proposé par Monsieur Nelson Sirois, appuyé par Madame 

Diane Parent et résolu que le conseil de la municipalité de 

Saint-Moïse autorise l’Association pour l’avenir de Saint-

Moïse, comité organisateur des activités du 150e, à tenir 

l’évènement sur son territoire du 20 au 23 juillet 2023. 

 

 _______________________ 

 Maire 
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139-23 ACTIVITÉS DU 150e   

 

Demande d’aide financière Patrimoine Canada 

 

Considérant que la Municipalité de Saint-Moïse a soumis une 

demande d’aide financière relativement à une subvention au 

ministère du Patrimoine canadien dans le cadre du programme 

Développement des communautés par le biais des arts et du 

patrimoine pour le projet 150e anniversaire de fondation de 

Saint-Moïse ; 

 

Considérant que la Municipalité de Saint-Moïse souhaite 

conclure une entente de subvention d’un montant de 

71 500,00$ avec le ministère du Patrimoine canadien pour la 

réalisation de ce projet ; 

 

Il est proposé par Monsieur Nelson Sirois, appuyé par Madame 

Diane Parent et résolu unanimement : 

 

QUE la Municipalité de Saint-Moïse approuve le projet 

d’accord de subvention avec le ministère du Patrimoine 

canadien dans le cadre du programme Développement des 

communautés par le biais des arts et du patrimoine pour la 

réalisation du projet 150e anniversaire de fondation de Saint-

Moïse; 

 

QUE la Municipalité de Saint-Moïse confirme que le projet 

d’entente n’a pas pour effet de limiter ou de restreindre ses 

pouvoirs relatifs à la prise de règlements ni de limiter ou de 

restreindre ses pouvoirs d’administration, de gestion, de 

vérification financière ou la fourniture de services municipaux 

et, le cas échéant, que cette entente n’a pas pour effet de limiter 

ou de restreindre l’exercice de ses pouvoirs relatifs aux 

élections et référendums municipaux et à la participation 

publique; 

 

QUE la Municipalité de Saint-Moïse demande l’autorisation du 

gouvernement du Québec de conclure cet accord; 

 

QUE Madame Nadine Beaulieu, directrice générale et 

greffière-trésorière soit autorisée à signer cet accord. 

 

 

 _______________________ 

 Maire 

 

 

140-23           TECQ-EAU USÉE 

 

Il est proposé par Madame Guylaine Kenney, appuyé par 

Madame Diane Parent et résolu que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse autorise le paiement du décompte 

# 9 au montant de 6 315,69$, de Tetratech pour le projet de 

mise aux normes Eau usée. 

 

 

_______________________ 

 Maire 
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141-23 GESTION DES ACTIFS 
 

 

Demande d’aide financière au volet 4 – soutien à la 
coopération intermunicipale du fonds régions et ruralité 
 

Considérant que la municipalité a pris connaissance du Guide 

à l’intention des organismes concernant le volet 4 – Soutien à 

la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité ;  

 

Considérant que les municipalités de Sainte-Marguerite-

Marie, Sainte-Florence, Causapscal, Albertville, Saint-Léon-le-

Grand, Saint-Zénon-du-Lac-Humqui, Sainte-Irène, Amqui, 

Lac-au-Saumon, Saint-Alexandre-des-Lacs, Saint-Tharcisius, 

Saint-Vianney, Val-Brillant, Sayabec, Saint-Cléophas, Saint-

Moïse, Saint-Noël, Saint-Damase, TNO de la MRC de La 

Matapédia ainsi que la MRC de La Matapédia désirent 

présenter un projet afin de développer au sein du Service de 

génie municipal de la MRC de La Matapédia, une expertise en 

gestion des actifs municipaux; 

 

Considérant que la MRC de La Matapédia désire bonifier 

l’entente du service entre les municipalités de la MRC et le 

service de génie municipal afin d’y ajouter un service spécialisé 

en gestion des actifs ; 

 

Considérant que la MRC de La Matapédia accepte d’agir à 

titre d’organisme responsable du projet. 

 
En conséquence, sur une proposition de Madame Nancy Côté, 
appuyée par Madame Diane Parent, il est résolu que la présente 
résolution soit adoptée et qu’elle statue et décrète ce qui suit : 
 

- Le conseil de Saint-Moïse s’engage à participer au 

projet de développement d’une expertise en gestion 

des actifs municipaux au sein du Service de génie 

municipal et à assumer une partie des coûts ; 

 

- Le conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre de 

volet 4 – Soutien à la coopération intermunicipale du 

fonds régions et ruralité; 

 

- Le conseil nomme la MRC de La Matapédia 

organisme responsable du projet. 
 

 

 

______________________ 

 Maire  

 

 

 

142-23          CONTRAT NEIGE-OPTION ANNÉE 2 

 

 Considérant que l’année 1 de l’option du contrat de 

l’enlèvement de la neige 2019-2022 est terminée ; 

 

 Considérant que ce contrat contient une clause de 

prolongation de deux années supplémentaires ; 
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 Considérant que la municipalité a informé le contracteur de 

son intérêt de se prévaloir des deux années d’option et que le 

contracteur a accepté ; 

 

 Considérant que le prix soumis pour l’année 2023-2024 est 

ajusté en indexant le prix pour l’année 2022-2023 en fonction 

de la variation de l’indice des prix à la consommation (IPC) de 

l’ensemble des groupes de produits pour le Québec, pendant la 

période de mai 2022 à mai 2023 ; 

 

 En conséquence, il est proposé par Madame Diane Parent, 

appuyé par Madame Guylaine Kenney et résolu que le conseil 

de la municipalité de Saint-Moïse autorise le paiement pour le 

contrat de l’enlèvement de la neige, année 2023-2024, au 

montant de 173 842,85$ (taxes incluses). 

 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

 

143-23          OFFRE SERVICE  
 

 

Modification règlements pour construction chemin privé 

 

Il est proposé par Madame Nancy Côté, appuyé par Monsieur 

Nelson Sirois et résolu que le conseil de la municipalité de 

Saint-Moïse accepte l’offre de service groupée du service 

d’urbanisme de la MRC de La Matapédia pour la modification 

du règlement des permis et du règlement de construction, 

concernant les chemins privés, au montant de 1 200,00$.  

 

 

_______________________ 

 Maire  

 

 

 

144-23 LOISIR INTERMUNICIPAL  

 

 Fin du protocole d’entente portant sur l’utilisation 

commune d’une ressource humaine en loisir 

 

 Considérant que la municipalité de Saint-Damase nous a avisé 

du non-renouvellement de l’entente portant sur l’utilisation 

commune d’une ressource humaine en loisir au 31 décembre 

2023 par la résolution numéro 110-2023-06 ; 

 

 Considérant que les municipalités de Saint-Moïse et de Saint-

Noël désirent poursuivre leur partenariat pour le partage de la 

ressource humaine en loisir; 

 

 Considérant qu’après discussion entre les trois municipalités, 

il a été convenu de mettre fin au protocole en date du 30 juin 

2023, afin de permettre aux municipalités de Saint-Moïse et de 

Saint-Noël de signer un nouveau protocole d’entente et de 

négocier de nouvelles conditions de travail avec la ressource 

humaine en loisir ; 
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 En conséquence, il est proposé par Madame Guylaine Kenney, 

appuyé par Monsieur Nelson Sirois et résolu que le conseil de 

la municipalité de Saint-Moïse mette fin au protocole d’entente 

portant sur l’utilisation d’une ressource humaine en loisir avec 

les municipalités de Saint-Damase et Saint-Noël et ce, en date 

du 30 juin 2023. 

 

 

_______________________ 

 Maire  

 

 

145-23 LOISIR INTERMUNICIPAL  

 

 Nouveau protocole portant sur l’utilisation commune d’une 

ressource humaine en loisir 

 

 Il est proposé par Madame Guylaine Kenney, appuyé par 

Monsieur Nelson Sirois et résolu que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse autorise le maire, Monsieur 

Patrick Fillion et la directrice générale et greffière-trésorière à 

signer pour et au nom de la municipalité un protocole d’entente 

avec la municipalité de Saint-Noël, portant sur l’utilisation 

d’une ressource humaine en loisir. 

 

 

_______________________ 

 Maire  

 

 

 

146-23    EMBAUCHE RESSOURCE LOISIR  

 

 Considérant que les municipalités de Saint-Moïse et de Saint-

Noël ont signées un protocole d’entente pour le partage d’une 

ressource humaine en loisir ; 

 

 Considérant que la municipalité de Saint-Moïse a été désignée 

comme la municipalité titulaire de la ressource en loisirs ; 

 

 Il est proposé par Madame Guylaine Kenney, appuyé par 

Monsieur Nelson Sirois et résolu unanimement que le conseil 

de la municipalité de Saint-Moïse prenne à l’emploi comme 

coordonnatrice en loisir intermunicipal, Madame Delphine 

Charmoille, au taux horaire déterminé dans le contrat de travail 

signé avec le comité employeur. 

 

 

_______________________ 

 Maire 
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147-23 REPORT SÉANCE CONSEIL 

 

Il est proposé par Monsieur Nelson Sirois, appuyé par 

Madame Diane Parent et résolu unanimement que le 

conseil de la municipalité de Saint-Moïse déplace la 

réunion de la séance du 7 août, le mardi 1er août 2023. 

 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

 

 

 LEVÉE DE LA SÉANCE 

  

L’ordre du jour étant épuisé, la présidente de l’assemblée 

déclare la séance levée à 21h30. 

 

 

 

__________________       ____________________ 

Président            Secrétaire 

 

 

        
 

    


